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I .     PRÉSENTATION DE L'ENQUÊTE 
 
1.1 Cadre général 
Le plan de prévention des risques (PPR) est un outil de prévention institué par la loi Barnier du 
2 février 1995 de servitude d’utilité publique qui s’impose à tous les documents d’urbanisme et 
qui réglemente l’usage du sol .  
 l'État doit doter les communes exposées à des risques naturels importants (incendie de forêt, 
inondation, mouvements de terrain ... ), de plans de préventions des risques. 
Les PPR traduisent l’état des risques sur le territoire de la commune dans l’état actuel des 
connaissances et sont susceptibles d’être modifiés si cet état  devait être sensiblement modifié 
 
 L'objectif recherché est de :  
- mieux protéger les personnes et les biens exposés ;  
- faire connaître les phénomènes naturels ( aléas);   
- limiter le coût pour la collectivité de l’indemnisation systématique  des dégâts engendrés par  
   les phénomènes naturels.  
 - informer les populations concernées sur les risques encourus ;   
- délimiter les zones exposées aux risques ;  
- délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques ;  
- définir les mesures de prévention, de protection , et de sauvegarde ;   
- adapter  les mesures obligatoires relatives à l’aménagement,à l’utilisation ou l’exploitation  
   des constructions ,des  ouvrages,  des espaces notamment en matière d'urbanisme. 
 
Les assurés exposés à un risque , on à respecter certaines règles de prescriptions fixées par les 
PPR, le non-respect pouvant entraîner une suspension de la garantie dommages ou une 
atténuation de ses effets (augmentation de la franchise assurance). 

Le Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêts (PPRIF), constitue l'unique procédure 
spécifique à la prise en compte des risques d'incendie de forêt dans l'aménagement du territoire, 
notamment lors de la délivrance des permis de construire. 

Le Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêts de la commune de BONSON est justifié 
par l'existence d'un risque important d'incendies de forêt et de la probabilité de conséquences 
pour la population. 

 

 Le rapport de présentation élaboré par la Direction Des Territoires et de la Mer 
(DDTM), précise au paragraphe1,3, qu'environ 73% du territoire de la commune 
est exposé à des formations potentiellement combustibles soit  476 hectares .  
 
La prescription du PPRIF est notamment fondée sur le retour d'expérience  de 35 
départs de feu entre 1913 et 2020 décrit grâce à  la base de données Promethée  
dont 1000 ha ont été parcourus par le feu depuis 1929. 
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1.2. Environnement administratif, juridique et réglementaire 
 
1.2.1 Les bases légales. 

Vu les articles L.562-1 à L.562-9 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention 
des risques naturels prévisibles et notamment l’article L.562-3, 
Vu les articles R.562-1 à R.562-11 du code de l’environnement relatifs aux plans de prévention 
des risques naturels prévisibles et notamment l’article R.562-8, 
Vu les articles L.123-1 à L.123-18 et les articles R.123-1 à R.123-24 du code de 
l’environnement, définissant et organisant la procédure des enquêtes publiques relatives aux 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, 
Vu la décision de l’autorité environnementale de ne pas soumettre le PPR à évaluation 
environnementale en date du 14 avril 2021, 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 juin 2021 portant prescription de l’élaboration d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d’incendies de forêt sur la commune de Bonson, 
Vu la saisine pour avis en date du 12 juillet 2022 de la commune de Bonson, de la métropole 
Nice côte d’azur, du conseil départemental des Alpes-Maritimes, du conseil régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur, de la chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes, du service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS), du centre régional de la propriété forestière PACA et du 
syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion du parc naturel régional des Préalpes d’azur. 
Vu l’avis favorable du SDIS en date du 21 juillet 2022, 
Vu l’avis favorable avec réserves de la Métropole Nice Côte d’azur dans son courrier du 12 
août 2022, 
Vu l’avis réservé émis par délibération du conseil municipal de Bonson le 30 septembre 2022, 
Vu l’avis favorable avec réserves de la chambre d’agriculture dans son courrier du 1er août 
2022, 
Vu les avis réputés favorables du conseil départemental des Alpes-Maritimes, du conseil 
régional Provence-Alpes-Côte d’Azur, de la délégation de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur auprès du centre national de la propriété forestière et du syndicat mixte pour 
l’aménagement et la gestion du parc naturel régional des Préalpes d’azur en l’absence de 
réponses parvenues à Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes, conformément à l’article R 562-
7 du code de l’environnement, 
Vu la décision de la présidente du tribunal administratif de Nice en date du 27 juillet 2022, 
portant désignation d’un commissaire enquêteur pour l’enquête publique relative à l’élaboration 
du plan de prévention des risques naturels prévisibles d’incendies de forêt sur la commune de 
Bonson, 
Considérant qu’il y a lieu de soumettre le projet à enquête publique selon les formes prévues 
aux articles R.123-1 et suivants du code de l’environnement, 
Considérant que le dossier d’enquête comporte l’ensemble des pièces exigées aux articles 
R.123-8 et R.562-3 du code de l’environnement, 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-
Maritimes : 
 
VU la liste départementale des commissaires-enquêteurs. 
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La procédure d'élaboration du plan de prévention des risques naturels prévisibles d'incendies 
de forêt de la commune de BONSON  par les articles L 562-1 à L 562- 9, et R 562-1 à R 562-
10  du code de l'environnement,. 
 
Le PPRIF de la commune a été prescrit par Arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 16 juin 
2021. 
Il a été élaboré en concertation avec :  
-la commune de BONSON ,la Métropole NCA, la chambre d'Agriculture des AM, le conseil 
Départemental des AM , le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, le Service 
Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) des Alpes-Maritimes,  le Centre national de la 
propriété Forestière  et le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur. 
Le projet du PPRIF est soumis à enquête publique par Arrêté Préfectoral, dans les formes 
prévues  par les articles R.123-6 à R.123-23 du code de l'environnement.  
Le Maire de la Commune est entendu par le Commissaire Enquêteur après délibération du 
Conseil Municipal.  

Le PPRIF est approuvé par l’arrêté préfectoral. Il est opposable aux tiers dès l'exécution de la 
dernière mesure de publicité l'ayant approuvé. 

 
1.2.2. Actions d'informations préalables   

REUNIONS  
Reunions techniques préparatoires Projet de Plan de Prévention des Risques Incendies 
de Forêt Commune de Bonson 
 
réunion du vendredi 26 juin 2020 :  
Commune de Bonson: 
 M. Jean-Claude MARTIN  Maire de BONSON,  M. Didier FRAISSINET Adjoint au Maire  
Métropole-Nice Côte d'Azur: 
M. Jean-Noël NADAL Responsable DECI 
SDIS 06: 
 Capitaine Steeves FOURNIER Chef de service prévision 
ONF: 
 M. Bruno TEISSIER-DU-CROS Pôle DFCI 06/83 - Bureau d'études ONF  
DDTM 06 
M. Matthias PALUSZKIEWICZ  Adjoint au chef du Pôle Risques 
Mme Sophie DUHAUTOIS Chargée d'études incendies de forêt - Pôle Risques 

 
L'ordre du jour de cette première réunion technique concernait  la présentation de la procédure 
d'élaboration du Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêt (PPRIF) sur la commune 
de Bonson, la présentation de la carte de l'aléa incendie de forêt par l'Office National des Forêts 
(ONF) et la discussion sur les enjeux d'aménagement futurs de la commune. 
 
réunion du jeudi 21 janvier 2021 
 
 Commune de Bonson: 
    M. Jean-Claude MARTIN  Maire de BONSON,   M. Jean-Paul PITTOLA 2° Adjoint au 
Maire , M. Roland HUITIER Conseiller. 
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Métropole Nice Côte d'Azur (MNCA)  
M.Frédéric BRES  Subdivision centre - MNCA 
M. Julien JOGUET  DECI- MNCA 
SDIS 06: 
 Capitaine Steeves FOURNIER Chef de service prévision 
ONF: 
 M. Bruno TEISSIER-DU-CROS Pôle DFCI 06/83 - Bureau d'études 
DDTM 06 
Mme Sophie DUHAUTOIS Chargée d'études incendies de forêt - Pôle Risques 
L'ordre du jour de cette deuxième réunion technique concernait  la présentation du 
zonage brut et du règlement-type du PPRIF, la discussion sur les enjeux et les projets 
d'aménagement de la commune, ainsi qu'un point sur la concertation avec le public et le 
planning prévisionnel. 
 
1ère réunion des personnes publiques associées du mardi 23 novembre 2021 
Participants :  
 M. Jean-Claude MARTIN  Maire de BONSON,    
M. Maurin CLEMENT Force 06/ chef du territoire Estéron 
Mme Aileen GABERT Conseillère en urbanisme - Chambre d'agriculture 
M. Jean-Noël NADAL Responsable DECI- Métropole Nice Côte d'Azur 
M. Bruno TEISSIER-DU-CROS Pôle DFCI 06/83 - Bureau d'études ONF  
M. Matthias PALUSZKIEWICZ  Adjoint au chef du Pôle Risques 
Mme Sophie DUHAUTOIS Chargée d'études incendies de forêt - Pôle Risques 
Excusés 
Centre régional de la propriété forestière (CNPF) 
PACA Parc naturel régional des Préalpes d'azur 
L'ordre du jour de cette première réunion des personnes publiques associées (PPA) est la 
présentation de la procédure des PPR, la présentation de la méthodologie de l'aléa et des cartes 
informatives, du zonage réglementaire et du règlement du PPRIF, 
 
2e réunion des personnes publiques associées du vendredi 29 avril 2022 
Commune de Bonson: 
M. Jean-Claude MARTIN  Maire de BONSON, Mme Florence CARELLO 1° Adjointe au  
Maire , M. Jean-Paul PITTOLA 2° Adjoint au Maire ,  M. Didier FRAISSINET Adjoint au 
Maire. 
M. Christophe GROESSER Coordinateur commune CCFF 
M. jean-Marc CAMPEGGIO Directeur réseaux et contrats concédés - MNCA 
M. Nicolas ARNULF Direction des réseaux concédés - MNCA Chargé d’études 
M. Thomas BOUTEILLE Service planification – MNCA 
Département des Alpes-Maritimes 
Mme Sindy BOUYSSONNEAU Responsable de la section études - Force 06 - 
M. jean-Marc SANCHEZ Adjoint au chef du territoire Estéron - Force 06 
 
Capitaine Steeves FOURNIER Chef du service gestion des risques liés au droit des sols - 
SDIS 06 
M. Cedric BOREE chef du bureau droit des sols  (SDIS) 
 
M.Bruno TEISSIER-DU-CROS chef de projet complexe-Pôle DFCI 06/ 83 
 
M. Matthias PALUSZKIEWICZ chef du pôle risques naturels et technologiques ; 
Mme Sophie DUHAUTOIS Chargée d'études incendies de forêt - Pôle Risques 
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Excusés 
- Chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes 
- Centre régional de la propriété forestière 
- Parc naturel régional des Préalpes d'azur 
L’ordre du jour de la deuxième réunion des personnes publiques associées (PPA) concernait 
la mise au point du zonage   réglementaire et la présentation de la carte des travaux 
obligatoires 
 
réunion publique du 22 septembre 2022 
 

Cette réunion publique en présence de :  
Mairie de BONSON  
 M. Jean-Claude MARTIN maire de Bonson,  
( SDIS) 
Capitaine Steve Fournier chef du service prévision,  
M. Cedric BOREE chef du bureau arrondissement Nice (SDIS) 
Office national des forêts ONF oh ben oui 
M.Bruno TEISSIER-DU-CROS chef de projet complexe-Pôle DFCI 06/ 83 
Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM 06) 
M. Matthias PALUSZKIEWICZ chef du pôle risques naturels et technologiques ; 

 

Cette réunion publique a eu pour objectif   de présenter au grand public le projet d’élaboration 
du plan de prévention des risques d’incendie de forêt (PPRIF) de Bonson, avant sa mise à 
l’enquête publique. 
Les personnes présentes ont été invités à poser leurs questions aux intervenants. 
L’ONF a répondu à plusieurs questions portant sur les obligations légales de débroussaillement 
et indiquer les références de plusieurs guides relatifs au débroussaillement ,à la sensibilité des 
haies  face aux incendies de forêt,  au comportement du feu, ainsi qu’a l’ obligation légale de 
débroussaillement. 

1.2.3 Décision de l’Autorité Environnementale du 14 avril 2021 :  

Conclusion :  

Au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des  
éléments évoqués  si avant et les autres informations et contributions portées  à la connaissance 
de l’Ae à la date de la présente décision, l’élaboration du plan de prévention des risques 
d’incendie de forêt de la commune de Bonson (06 )n’est pas susceptible d’avoir des incidences 
négatives notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II  de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée, cette décision ne valant  que pour autant que 
les incidences résiduelles des travaux susceptibles d’être prescrits par le PPRif  restent non 
significatives ;  

Décide :  

En application de la section deux  du chapitre II du titre de livre Ier du code de l’environnement, 
et sur la base des informations fournies par la  personne publique responsable, la demande 
relative à l’élaboration du plan de prévention des risques d’incendie de forêt de la commune de 
Bonson(06)  n) F- 093-21-P-0015, présenté par le préfet des Alpes-Maritimes (Direction 
départementale de territoire et de la mer( DDTM)  n’est pas soumise à l’évaluation 
environnementale. 
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1.3. Composition du dossier 

Conformément aux prescriptions de l'article R 562-3 du code de l'environnement, le dossier 
soumis à l'enquête publique est composé des documents suivants, tenus à la disposition du 
public pendant toute la durée de l'enquête: 

• projet de Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêt 
- Le rapport de présentation du  
- Le plan de zonage au 1/10 000, 
- Le règlement et la carte des travaux obligatoires, 
- Les cartes informatives: aléa, historique des feux de forêt, carte des voiries, carte des 

points d'eau incendie et carte des enjeux d'équipements (voirie, hydrants), 
- La carte des enjeux, 

• Le bilan de la concertation  
La concertation est une méthode de participation des acteurs locaux ( élus locaux ,acteurs 
de l’aménagement, services institutionnels il y a une compétence en la matière) à l’ 
élaboration du PPR. 
Dès la prescription et tout au long de l’élaboration du projet de plan, les acteurs locaux et 
les services institutionnels sont associés et consultés. 

•  Associations 
- Les comptes rendus et supports de présentation des réunions techniques  
- Les comptes rendus et supports de présentation des réunions des personnes publiques 

associées (PPA), 
•  Consultation des personnes publiques associées (PPA) 

- Courriers de consultations des PPA 
- Attestation de consultation des PPA 
- Synthèse des avis 
- Avis des PPA 

 
•  Prescription 

- Arrêté préfectoral prescrivant le PPRIF, 
- Décision de l'autorité Environnementale 
- Annonces légales 
- Certificats d’affichages 

• Désignation du commissaire enquêteur- décision du tribunal administratif de Nice 
• Ouverture de l’enquête publique 

- Arrêté Préfectoral portant ouverture de l’enquête publique 
- Annonces légales 
- Ce dossier d’étude, élaboré par la DDTM 06 et l’Office national des forêts, très 

explicite,  est   complet tant en  documents qu’en  cartes définissant les divers 
zonages. 

-  
Le C E estime  que le  dossier mis en enquête publique est conforme aux dispositions légales. 
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1.4. Présentation du projet 
Rappel Le Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt, (PPRIF), constitue l'unique 
procédure spécifique à la prise en compte des risques d'incendie de forêt dans l'aménagement 
du territoire, notamment lors de la délivrance des permis de construire. 

Le Plan de Prévention des Risques Incendies de Forêts de la commune de BONSON est justifié 
par l'existence d'un risque important d'incendies de forêt et de la probabilité de conséquences 
pour la population. 

 Le rapport de présentation élaboré par la Direction Des Territoires et de la Mer (DDTM), 
précise au paragraphe1,3, qu'environ 73% du territoire de la commune est exposé à des 
formations potentiellement combustibles soit  476 hectares .  

La prescription du PPRIF est notamment fondée sur le retour d'expérience  de 35 départs de 
feu entre 1913 et 2020 décrit grâce à  la base de données Promethée  dont 1000 ha ont été 
parcourus par le feu depuis 1929. 
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Extrait  du règlement faisant partie du dossier soumis à l’enquête publique 
 
TITRE 1 - PORTÉE DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS D'INCENDIE DE 
FORETS CPPRIFl - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
Article 1 - Champ d'application 

le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Bonson délimité sur le 
plan de zonage. 
En application de l'article l562-1 du code de l'environnement, les plans de prévention 
des risques naturels prévisibles ont pour objet: 

 1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de "intensité 
du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou 
d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle, notamment afin de 
ne pas aggraver le risque pour les vies humaines ou, dans le cas où des constructions, 
ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles, pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent 
être réalisés, utilisés ou exploités; 
2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer 
de nouveaux et y prévoir des mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 
1°; 
3° De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, 
dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers; 
4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à "aménagement, 
l'utilisation ou "exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, 
exploitants ou utilisateurs.  
 

 
 

Article 2 - Division du territoire en zones 

En application de l'article L.562-1 du Code de l'Environnement, le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d'incendie de forêts (PPRIF) de la commune de Bonson 
délimite: 

1°) Les zones exposées. au risque d'incendie de forêt réparties en une zone « rouge » (R) et 
trois zones << bleues» (B1a, B1 et B2) : 
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• Zone rouge R : 
Dans la zone de risque rouge R, le niveau de risque est fort à très fort. 
les phénomènes peuvent atteindre une grande ampleur au regard de l'occupation actuelle 
de l'espace, de la configuration topographique et des contraintes de lutte contre 
l'incendie. 
Afin de ne pas augmenter l'exposition des personnes et des biens au risque, le principe 
qui y prévaut est l'interdiction de l'urbanisation, en respectant les dispositions du titre Il 
du présent règlement. 
 
• Zone bleue B1 a : 
Dans la zone de risque B1a, le niveau de risque est modéré à fort. 
 
Des protections contre les incendies peuvent être réalisées de manière collective ou 
individuelle afin de supprimer ou de réduire substantiellement l'exposition des personnes 
et des biens au danger.  
L'urbanisation y est autorisée avec des prescriptions particulières, sous réserve du respect 
des dispositions du titre Il du présent règlement. 
 
• Zone bleue B1 : 
Dans la zone de risque B1, le niveau de risque est modéré. 
 
Des protections contre les incendies peuvent être réalisées de manière collective ou 
individuelle afin de supprimer ou de réduire substantiellement l'exposition des personnes 
et des biens au danger. 
 
l'urbanisation y est autorisée, sous réserve du respect des dispositions du titre Il du 
présent règlement. 
 
• Zone bleue B2 : 
Dans la zone de danger 82, le niveau de risque est faible. 
Des protections contre les incendies peuvent être réalisées de manière collective ou 
individuelle afin de supprimer ou de réduire substantiellement l'exposition des personnes 
et des biens au danger. 
l'urbanisation y est autorisée, sous réserve du respect des dispositions du titre Il du présent 
règlement. 
2°) les zones non directement exposées au risque d'incendie, mais où des constructions ou 
aménagements nouveaux pourraient aggraver le risque d'incendie. 
la prévention du risque incendies de forêt conduit à distinguer, d'une part l'aléa subi 
traduisant les caractéristiques d'un incendie établit qui impacte le lieu considéré, et d'autre 
part l'aléa induit définissant les caractéristiques d'un incendie émanant du lieu considéré 
et qui génère une menace pour les enjeux situés dans sa direction de propagation. 
Même si le PPR est fondé sur la notion d'aléa subi, la notion d'aléa induit est utilisée 
ponctuellement pour des situations particulières dans lesquelles l'implantation de 
constructions pourrait induire une menace nouvelle pour un massif. 
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Dispositions applicables aux zones  rouge et bleue 
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1.5. Examen des avis des personnes publiques associées 

Les avis des personnes publiques, associées à l'élaboration du PPRIF, ont été sollicités 
par lettres  recommandées datées du 12 juillet 2022. Les personnes publiques associées  
suivantes :  

• le conseil municipal de BONSON, 
• le conseil métropolitain Nice Côte d'Azur, 
• le conseil départemental des Alpes-Maritimes, 
• le conseil régional Provence Côte d'Azur, 
• la chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes, 
• le service départemental d'incendie et de secours (SDIS), 
• le syndicat mixte en charge du PNR des Préalpes d’azur, 
•  du centre national de la propriété forestière (CNPF). 

 
• Le conseil municipal de la commune de BONSON 
•     Le conseil municipal de Bonson, par délibération en date du 30 septembre 2022, à 
        émis quatre réserves. 
• Le conseil métropolitain Nice Côte d'Azur a émis un avis favorable avec deux 

réserves au projet de PPR,   par courrier en date du 12 août 2022. 
• La chambre d'agriculture des Alpes-Maritimes a émis un avis favorable avec 

réserve au projet de PPR par courrier en date du 1er août 2022. 
• Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) a émis un avis favorable 

au projet de PPR, par courrier en date du 21 juillet 2022 . 
 

• En absence de réponses parvenues à Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes, les 
autres avis sont réputés favorables, conformément à l’article R 562–7 du code de 
l’environnement 
 
 
 

 Nota  du CE :  
Le tableau récapitulatif des réserves émis par les PPA  et les réponses de la DDTM faisant partie du 
dossier soumis à l’enquête publique ce  trouve  en annexe du présent rapport. 
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1. DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 
 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur 

En vertu de la demande de monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes, du 16 juillet  2022, Madame 
la Présidente du Tribunal Administratif de Nice m’a désigné en qualité de commissaire 
enquêteur titulaire par décision du 27 juillet 2022 enregistrée sous le N° E22000028/06. 
 
L'arrêté d'organisation  de l'enquête a été pris le 02 novembre 2022 sous la référence DDTM-
SDRS-PRNT 2022-170, par monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes, représenté par monsieur 
Philippe LOOS, Secrétaire Général. 
 
 
2/02 - Modalités de l’enquête  
 
L’enquête s’est déroulée, du   lundi 30 janvier    au vendredi 3 mars  inclus. 

Un avis d’enquête et les pièces du dossier concernant l’élaboration du plan de prévention des 
risques naturels prévisibles d’incendies de forêt étaient  consultable sur le site internet  
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Les-projets-des-plans-
de-prevention-des-risques-naturels-previsibles/Dossiers-d-enquete-publique 
 
Pendant toute la durée de l’enquête, le registre d’enquête et les dossiers de présentations sont 
restés à la disposition du public aux heures d’ouverture de la mairie.  
Le public pouvait consigner éventuellement ses observations sur le registre ou les adresser par 
écrit à l'adresse  de la Mairie ou par mail à l'adresse : https://www.registredemat.fr/pprif-bonson 
Préalablement à l’enquête publique  :  
L’avis  de prescription de l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Naturels d’Incendie 
de forêt de la commune Bonson a été publié dans le journal Nice-Matin du vendredi 15 octobre 
2021 . 
 Cet avis  a fait l’objet d’un affichage : qu’est-ce déjà deux heures 

- sur les panneaux communaux de la mairie du 06/aout/ 2021 au 06/septembre/2021 ; 
- sur les panneaux et le site internet de la métropole NCA du 13 août 2021 au 13 

septembre 2021 ; 

L’information du public a été faite par affichage des avis se référant à l’arrêté́ préfectoral du  
2 novembre 2022 prescrivant l’enquête publique .  

L’affichage légal a été  constaté par le commissaire enquêteur lors des permanences ; 
  

 Les avis d’enquête ont également été publiés dans la presse :  
NICE MATIN  du lundi 30 janvier 2023 et les petites affiches  du 27 janvier au 2 février 2023. 
 

Le commissaire enquêteur constate que l’information légale annonçant l’enquête publique a été 
respectée. 
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2.3. Permanences 
Les permanences du commissaire enquêteur, ont été effectuées aux lieux, dates et heures prévus 
par l'arrêté préfectoral portant organisation de l'enquête publique, dans la salle du conseil de la 
Mairie de BONSON , soit: 

Lundi 30 janvier 2023,  de 09h00 à 12h00  
Mercredi 8 février 2023,  de 09h00 à 12h00  
Vendredi 3 mars 2023,  de 09h00 à 12h00 

 
2/04  Clôture de l’enquête  
L'enquête s'est terminée le 3 mars 2023 à 12h , j'ai recueilli le registre afin de le  joindre au 
rapport. 
 
2/05  Entretien avec M. le Maire de BONSON -Rencontres avec la DDTM et ONF   
Préalablement à l’enquête le 4 octobre 2022 à 10h  un entretien  (explicatif du dossier )a eu lieu 
dans les locaux du Pole Risque  de la DDTM ( CADAM) .  
 

Une visite  de terrain a eu lieu  le 18 janvier 2023 sur le site de la commune  de BONSON  en 
compagnie de Mme DUHAUTOIS (DDTM) et avec  le bureau d’étude ONF afin de prendre 
connaissance du dossier.   
 

Le 30 janvier 2023, lors de l’entretien prévu par l’enquête publique conformément à l’article 
L. 562-3 du code de l’environnement, M. jean Claude MARTIN Maire de BONSON m’informe 
que les concertations préalables ont permis de calquer le projet du PPRIF sur le PLU mais que 
néanmoins des surfaces parcellaires constructibles sont coupées par le tracé des zones du 
PPRIF et que le projet prévoit la création d’aires de retournement et la mise en place de Bornes 
Incendie. 
 
 À l’initiative du Commissaire Enquêteur en compagnie de M. Jean-Claude MARTIN  Maire 
de Bonson , Mme DUHAUTOIS (DDTM) et M. TESSIER DU CROS ( bureau d’étude ONF), 
l’après-midi du 3 mars 2023 , a été consacrée  à une visite et à l’étude  des terrains pour partie  
amputés  par la zone rouge du Projet du PPRIF ,   signalée lors des permanences par leurs 
propriétaires respectifs ainsi que la visite du  terrain de l’ancienne déchetterie  en vue de la 
réalisation  d’un éventuel projet communal .  
 
2/06 Relations comptable des observations  
Le CE rappelle qu’une enquête publique n’est pas un référendum ou un vote (pour ou contre) 
afin de déterminer si une opération  représente un intérêt  ou pas. 
Le commissaire enquêteur a tenu 3 permanences, au cours desquelles :  
25 personnes se sont rendues pour s’informer sur l’objet de l’enquête,  

22 observations du public ont été écrites sur le registre d’enquête, 
1 courriel a été adressé au commissaire enquêteur par la voie du registre dématérialisé. 

Contribution du public à l’enquête publique - 
Nota : le CE retranscrit ci-dessous les observations telles que déposées par le public.  

Lundi 30 janvier 2023  
1° M. Augustin COTTA et M. Guy COTTA : demande de renseignements « 1271 Rt de saint 
hospice  - et 114 chemin des cial » 
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2° Mme Marie France SIRUGUE : Changement zone rouge et zone bleue « 887 Rte de 
Revest » 
 

3° Mme Anny AUDOLI CITERNESCHI : demande de renseignements  
 

4° M. Maurel DUTT : demande de renseignements sur mes parcelles constructibles. 
 

5° MOREAU : demande de renseignements sur constructibilité parcelles. 
 

6° M. Didier FRAISSINET : demande de renseignements « 140 Route St Hospice ». 
 

7° M. Roland HUITIER : (24 rue de la Tourre). 
 

Mercredi 8 février 2023  
8° Mme Marie Rose DALMAS : Remise de 8 pages (voir les annexes)  
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9° Mme Carole BRUN pour M. Georges BRUN : Courrier LBON002 comprenant de 9 pages (voir les 
annexes) lieu-dit « la combette C347 C686P »  
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10° Mme Marie Rose DALMAS : remise de 4 pages pour redemander et contester les parcelles C184, 
C336, C383, C372, C188 et C311. 
 
11° Mme Pierrette ARNAUD : Courrier LBON004 comprenant 7 pages (voir les annexes)  
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12° Mme Gilberte CORLOUER : Courrier LBON005 comprenant 1 page. (voir les annexes) 
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13° Mme Marie-France SIRUGUE : Courrier LBON006 comprenant 7 pages « 887 route de 
Revest – Parcelles C318, C325, C326 et C327 » (voir les annexes) 
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14° M. Pierre PISTACHI : demande une borne incendie au fond de la Route vers la parcelle 
N°32 « 170 allée de la Fuont » 
 
 
Vendredi 3mars 2023  
 
15° M. Lucas WEBER : remise de 7 pages (voir les annexes)   
« 416 route de l’énergie Le Gabre, Bonson – Section OB 787, 867 et 868 ». 
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16° M. Cédric TOLLARDO : Voir la possibilité de réalisation d’un Hangar agricole sur les 
parcelles Section B 1071, 1671 et 1072. 
 
17° MAIRIE DE BONSON : Demande de modification du zonage PLUM et PPRIF des 
parcelles A334, A339, A338 et A048, afin qu’elles soient en adéquation avec notre projet de 
solarisation sur la commune de BONSON. 
 
18° M. Cédric TOLLARDO : Possibilité de modifier PPRIF sur les parcelles 1072, 1071 et 
1671. (parcelle entièrement en activité agricole et débroussaillée dans sa totalité). 
 
19° Mme Gilberte CORLOUER et Mme Pierrette ARNAUD : Demande de modification du 
zonage de PPRIF. 
 
20° Mme Geneviève PLENT, Mme Marie-Thérèse, Françoise Cécile, Michel :  
Quartier LES SALLES – Demande de passage de zone rouge située en  zone B-1A,en  zone 
bleue, comme tous les terrains en périphérique et encerclant les parcelles com… d’oliviers 
Section B n° 1124, 1125 ,1456, 1453, 1162, 1160, 1161, 1454, 1164,1166, 1194, 1167 et 1169. 
2 pages A3 (voir les annexes).  
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21° M. Georges BRUN :  
C686P de 334m² et C347 de 1280m². 
 
22° M. Jean-Claude MARTIN : Par mail le 03-03-2023 registre dématérialisé  
 
« Bonjour,  
  
Nous souhaitons réaliser un projet de solarisation de l'ancienne déchetterie sur la commune de 
Bonson 06830. 
  
Pour ce faire, nous vous sollicitons afin de prendre cette demande en compte et de modifier le 
zonage PLUM et PPRIF des parcelles A334, A339, A338 et A048 afin  qu'elles soient en 
adéquation avec notre projet. 
  
Vous trouverez ci-dessous les éléments nécessaires à la réalisation du projet suite à la rencontre 
de monsieur le Maire de Bonson et SEML Green Energy 06. 
  
Merci de nous aiguiller sur la marche à suivre pour que ce projet aboutisse. 
  
Restant disponible, 
  
Cordialement,  
 
Remis avec un dossier de 7 pages (voir les annexes) 
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III – ANALYSE DES OBSERVATIONS DEPOSEES SUR LE REGISTRE  

1° M. Augustin COTTA et M. Guy COTTA : demande de renseignements « 1271 Rt de saint 
hospice  - et 114 chemin des cial » 
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Ce  terrain se situe en zone B1 risque modéré.  
 
2° Mme Marie France SIRUGUE :  demande de changement  du projet de  zone rouge et zone 
bleue de sa propriété  terrain + maison situé « 887 Rte de Revest »  
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Suite à la visite des lieux du 3 mars 2023  en présence de M ;le Maire de BONSON , Mme 
DUHAUTOIS (DDTM) et le Bureau d’étude ONF , le CE demande ’‘avis de la DDTM .  
 
3° Mme Anny AUDOLI CITERNESCHI : demande de renseignements  
 
4° M. Maurel DUTT : demande de renseignements sur mes parcelles constructibles. 
 
5° MOREAU : demande de renseignements sur constructibilité de parcelles. 
 
6° M. Didier FRAISSINET : demande de renseignements « 140 Route St Hospice ». 
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Ce  terrain se situe en zone B1 à risque modéré.  
 
7° M. Roland HUITIER : (24 rue de la Tourre). 
Observation du commissaire enquêteur :  
Ce  terrain se situe en zone B1 à risque modéré.  
 
8° Mme Marie Rose DALMAS : Remise de 8 pages (voir les annexes)  
Demande de changement du projet de zone rouge en zone bleue pour les parcelles :  

C336 ; C371 ; C 377 ; C383 ; C184 ; C372 ; 
Observation du commissaire enquêteur :  
C336 Ce  terrain se situe en zone B1 à risque modéré.  
C371 Ce  terrain se situe en zone B1 à risque modéré. 
C377 Ce  terrain se situe en zone B1 à risque modéré. 
C371 Ce  terrain se situe en zone  B1 à risque modéré. 
C188 Ce  terrain se situe en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
C383 Ce  terrain se situe en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
C184 Ce  terrain se situe en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
 
 
9° Mme Carole BRUN pour M. Georges BRUN : Courrier LBON002 comprenant de 9 pages 
(voir les annexes) lieu-dit « la combette C347 C686P »  
 
C686P Ce  terrain se situe en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
 
C347 Ce  terrain se situe en zone   B1a risque modéré à fort à prescriptions particulières et  en 
zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
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Observation du commissaire enquêteur :  
Suite à la visite des lieux du 3 mars 2023  en présence de M ;le Maire de BONSON , Mme 
DUHAUTOIS (DDTM) et le Bureau d’étude ONF , le CE demande ’‘avis de la DDTM .  
 
 
 
10° Mme Marie Rose DALMAS : remise de 4 pages pour redemander et contester les parcelles 
C184, C336, C383, C372, C188 et C311. 
 
Observation du commissaire enquêteur :   
cette observation  de Mme DALMAS est un doublon.  
 
 
11° Mme Pierrette ARNAUD : Courrier LBON004 comprenant 7 pages (voir les annexes)  
 
Concerne une demande  de changement de zone de  la parcelle B 1504  
 
B 1504  Ce  terrain se situe en zone   B1a risque modéré à fort à prescriptions particulières et  
en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Suite à la visite des lieux du 3 mars 2023  en présence de M ;le Maire de BONSON , Mme 
DUHAUTOIS (DDTM) et le Bureau d’étude ONF , le CE demande ’‘avis de la DDTM .  
 
12° Mme Gilberte CORLOUER : Courrier LBON005 
19° Mme Gilberte CORLOUER et Mme Pierrette ARNAUD : Demande de modification du 
zonage de PPRIF. 
 
Concerne une demande  de changement de zone de  la parcelle B 1505 
 
B 1505  Ce  terrain se situe en zone   B1a risque modéré à fort à prescriptions particulières et  
en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
 
13° Mme Marie-France SIRUGUE : Courrier LBON006 comprenant 7 pages « 887 route de 
Revest – Parcelles C318, C325, C326 et C327 » (voir les annexes) 
 
Observation du commissaire enquêteur :   
Ces   terrains se situent  en zone  Rouge  risque  fort à très fort..  
Suite à la visite des lieux du 3 mars 2023  en présence de M ;le Maire de BONSON , Mme 
DUHAUTOIS (DDTM) et le Bureau d’étude ONF , le CE demande ’‘avis de la DDTM .  
 
 
 
14° M. Pierre PISTACHI : demande une borne incendie au fond de la Route vers la parcelle 
N°32 « 170 allée de la Fuont » 
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Ce  terrain se situe en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
 
 



Enquête publique relative à l’élaboration du plan de prévention des risques naturels prévisibles 
d’incendies de forêt sur la commune de BONSON 06830 Alpes-Maritimes (Dossier E22000028/06) 
  

 

Commissaire Enquêteur : Giovanni VALASTRO 74 

Vendredi 3mars 2023  
 
15° M. Lucas WEBER : remise de 7 pages (voir les annexes)   
« 416 route de l’énergie Le Gabre, Bonson – Section B 787, 867 et 868 ». 
 Demande :  
-des renseignements  sur un refus de permis de construire sur les parcelles B 867 et B 868 .  
-un changement de zone pour la parcelle B787  
 
Observation du commissaire enquêteur :  
B 867 et B 868 Ces  terrains se situent en zone  B1 risque modéré. 
 
B 787 Ce  terrain se situe en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
 
16° M. Cédric TOLLARDO : Voir la possibilité de réalisation Hangar agricole sur parcelle 
N°1071, 1671 et 1072. 
18° M. Cédric TOLLARDO : Possibilité de modifier PPRIF sur les parcelles 1072, 1071 et 
1671. (parcelle entièrement en activité agricole et débroussaillée dans sa totalité). 
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Ces terraisn se situent  en zone  Rouge  risque  fort à très fort. 
Le commissaire , s’agissant de terrains agricoles,  demande l’avis de la DDTM ;  
 
 
17° MAIRIE DE BONSON : Demande de modification du zonage PLUM et PPRIF des 
parcelles A334, A339, A338 et A048, afin qu’elles soient en adéquation avec notre projet de 
solarisation sur la commune de BONSON. 
 
Observation du commissaire enquêteur :  
Suite à la visite des lieux du 3 mars 2023  en présence de M ;le Maire de BONSON , Mme 
DUHAUTOIS (DDTM) et le Bureau d’étude ONF , le CE demande ’l‘avis de la DDTM .  
 
20° Mme Geneviève PLENT, Mme Marie-Thérèse, Françoise Cécile, Michel :  
Quartier LES SALLES – Demande de passage de zone rouge située en  zone B-1A,en  zone 
bleue, comme tous les terrains en périphérique et encerclant les parcelles com… d’oliviers 
Section B n° 1124, 1125 ,1456, 1453, 1162, 1160, 1161, 1454, 1164,1166, 1194, 1167 et 1169. 
Observation du commissaire enquêteur :  
Suite à la visite des lieux du 3 mars 2023  en présence de M.le Maire de BONSON , Mme 
DUHAUTOIS (DDTM) et le Bureau d’étude ONF , le CE demande ’‘avis de la DDTM .  
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IV –REPONSES DE LA DDTM ET DE L’ONF AUX  OBSERVATIONS DU PUBLIC 
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CONCLUSION ET AVIS MOTIVÉS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
(fait l’objet d’un document séparé) 
 
 

 Fait à COLOMARS le 29 mars  2023 
 

 Le Commissaire Enquêteur. 
 

 Giovanni VALASTRO 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


